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I – INTRODUCTION 

Les servitudes d’utilité publique sont des dispositions issues de législations particulières ayant une 

incidence restrictive sur les possibilités d’utilisation des sols. Ces servitudes figurent sur une liste fixée 

par le code de l’urbanisme et concernent les catégories suivantes : servitudes relatives à la 

conservation du patrimoine, à l'utilisation de certaines ressources et de certains équipements, à la 

défense nationale, à la salubrité publique et à la sécurité publique. Une servitude est une obligation 

pouvant restreindre le droit de propriété et limitée à l'utilisation du sol au profit du domaine public. 

II – LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE SUR SAINT-JULIEN LA GENETE 

PT3 : Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques. 

Elles concernent l’établissement et le fonctionnement des lignes et des installations de 

télécommunication : lignes et installations téléphoniques et télégraphiques. 

 

Gestionnaire : Orange – Bordeaux 

 

PT4 : Servitudes d’élagage relatives aux lignes de télécommunications 

empruntant le domaine public – Réseau téléphonique et télégraphique 

 

Gestionnaire : Orange – Bordeaux 

 

I4 : Servitudes relatives à l’établissement de canalisations électriques  

La nécessité d’assurer une desserte énergétique homogène à travers le territoire national conduit à 

instituer des servitudes au bénéfice de chacun des producteurs ou transporteurs ou stockeurs 

d’énergie : Electricité (Loi du 15 juin 190,6 art.12 et 19 - Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000, art.5.) 

et Gaz 

Les spécifiques techniques de ces types d’énergie imposent la création de réseaux de transport pour 

lesquels le/les concessionnaires et le /les distributeurs d’énergie, sont autorisés à établir des 

servitudes d’utilité publique dans les propriétés privées. 

En ce qui concerne l’énergie électrique, le bénéficiaire peut établir à demeure des supports et ancrages 

(servitude d’ancrage) pour conducteurs aériens d’électricité soit à l’extérieur des murs donnant sur la 

voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments. Il a le droit de faire passer les conducteurs au-

dessus des propriétés qu’elles soient closes où bâties (servitude de surplomb) ainsi que d’élaguer ou 

d’abattre les arbres qui pourraient occasionner des avaries aux ouvrages. Le bénéficiaire peut 

également établir à demeure des canalisations souterraines (servitude d’implantation). 

Ces différentes servitudes bénéficient : 

- aux travaux déclarés d’utilité publique, 

- aux lignes placées sous le régime de concession ou de régie avec le concours financiers des 

collectivités territoriales et non déclarées d’utilité publique. 

Le bénéfice de ces servitudes vaut pour toutes les installations de distribution d’énergie électrique 

qu’elles desservent une collectivité publique, un service public, ou une habitation privée. (Conseil 

d’Etat, 1er février 1985, m. de l’industrie c/ Michaud : req n°36313). 
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Une indemnisation des servitudes a été prévue par la loi de 1906 comme réparation du préjudice. Elle 

est due par le maître d’ouvrage, fixée par accord amiable ou à défaut par le juge de l’expropriation. 

 

Liaison aérienne Haute tension 63 kV Auzances – Evaux-les-Bains 

Linéaire : 4 000 m 

Gestionnaire : RTE - Groupe Maintenance Réseau MCO - 5 rue Lavoisier – ZAC de Baradel – BP 401 – 

15 004 AURILLAC 

 

T1 : Servitudes relatives aux voies ferrées. 

Il s'agit de servitudes concernant les propriétés riveraines des chemins de fer et instituées dans des 

zones définies par la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer et par l'article 6 du décret 

du 30 octobre 1935 modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies publiques à savoir: 

- interdiction de procéder à l’édification de toute construction, autre qu'un mur de clôture, dans 

une distance de deux mètres d’un chemin de fer (art. 5 de la loi du 15 juillet 1845), 

- interdiction de pratiquer, sans autorisation préalable, des excavations dans une zone de 

largeur égale à la hauteur verticale d’un remblai de chemin de fer de plus de trois mètres, 

largeur mesurée à partir du pied du talus (art. 6 de la loi du 15 juillet 1845), 

- interdiction d'établir des couvertures en chaume, des meules de paille, de foin, et tout autre 

dépôt de matières inflammables, à une distance de moins de vingt mètres d'un chemin de fer 

desservi par des machines à feu, largeur mesurée à partir du pied du talus (art. 7 de la loi du 

15 juillet 1845), 

- interdiction de déposer, sans autorisation préfectorale préalable, des pierres ou des objets 

non inflammables à moins de cinq mètres d’un chemin de fer (art. 8 de la loi du 15 juillet 1845), 

- Servitudes de visibilité au croisement à niveau d’une voie publique et d’une voie ferrée (art. 6 

du décret-loi du 30 octobre 1935 et art. R. 114-6 du code de la voirie routière), servitudes 

définies par un plan de dégagement établi par l’autorité gestionnaire de la voie publique et 

pouvant comporter, suivant le cas conformément à l'article 2 du décret) : 

 l'obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les remplacer par des grilles, de 

supprimer les plantations gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute 

superstructure à un niveau au plus égal niveau qui est fixé par le plan de dégagement 

précité, 

 l'interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de 

faire des installations quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de 

dégagement. 

Voie de chemin de fer n°695000 de Bourges à Miécaze. 

Gestionnaire : SNCF Immobilier. Pôle Valorisation et Logement – 140-142 rue des Terres de Borde 

33 800 Bordeaux. 
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T7 : Servitudes aéronautiques à l'extérieur des zones de dégagement concernant 

des installations particulières 

Les servitudes aéronautiques T7 instituées pour la protection de la circulation aérienne consistent à 

interdire la création d'installations qui, en raison de leur hauteur, seraient susceptibles de nuire à la 

navigation aérienne, et cela en dehors de zones de dégagement. Sont concernés au titre de la servitude 

T7 : 

- tous les aérodromes ouverts à la circulation aérienne publique, 

- les aérodromes à usage restreint créés par l'État, 

- dans des conditions fixées par voie réglementaire, certains aérodromes à usage restreint créés 

par une personne autre que l'État. 

L'assiette d'une servitude est le champ spatial (autrement dit, la zone géographique) à l'intérieur 

duquel s'applique la servitude. Ce champ spatial peut être défini soit en 2D, soit en 3D notamment 

dans les cas particuliers des servitudes de dégagement des aéroports, des servitudes de protection des 

centres de transmission radioélectrique. 

Servitude applicable à l'ensemble du territoire communal. Pas d'acte spécifique, application directe du 

texte réglementaire 

Territoire communal concerné dans sa totalité. 

Gestionnaire : SNIA Pôle de Bordeaux- Aéroport - Bloc technique - BP 60 284 - 33697 MERIGNAC Cedex 
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ANNEXE : SERVITUDES RELATIVES AUX VOIES FERREES 

 

Données fournies par SNCF-Immobilier 
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